
ETIQUETAGE PERFECTIONNEMENT  
                 AVEC CAS PRATIQUES 

 
 

24 juin ou le 24 novembre 2010 à L’ALLIANCE 7 Paris 
 

 
Objectifs : 
• Approfondir les connaissances règlementaires sur l’étiquetage appliquées aux 
biscuits, chocolats, confiseries, céréales pour petits déjeuner et autres produits de 
L’Alliance 7 
• Savoir mettre en application ces connaissances dans l’élaboration d’étiquettes 
des produits alimentaires concernés, 
• Actualiser les connaissances en la matière. 

 
Animation : Alain SOROSTE 
 

 
Programme : 

 
1. actualisation des connaissances sur l’étiquetage et la publicité des 

biscuits, chocolats, confiserie et céréales pour petit déjeuner. 
 

2. Etudes des cas en atelier :  
 

-   analyse critique d’une étiquette,  
- exercices portant sur une ou plusieurs mentions,  
- exercice de mise au point d’une étiquette.  

 
 

 
3. Restitution des groupes de travail et analyse critique en commun 
 

 
4. Evaluation du stage 

 

•  
DEBUT DU SAGE : 9h  FIN DU STAGE : 17h 
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BULLETIN D'INSCRIPTION / BON DE COMMANDE1

 à retourner à L'ALLIANCE 7 Services  à l’attention de Oana HERNANDEZ Fax 01 42 61 95 34 
 
THEME DU STAGE  : Etiquetage perfectionnement  avec cas pratiques 
 
NATURE DE L’ACTION : Acquisition et perfectionnement des 
 connaissances 
 
DATES  :  le 24 novembre 2010 
 
LIEU : L’Alliance 7 
  194 rue de Rivoli 75001 Paris  
 
Coût  : 430 € HT Tarif Adhérents  

ENTREPRISE  : ………………………………………………………….…… 
 
Nom du responsable Formation : ………………………………………….. 
E-mail : …………………………………………………………………………………….. 
 
Personnes concernées par la formation : 

NOMS PRÉNOMS Fonction dans l'entreprise 

   

   

   

 
Facture à adresser à  l’entreprise au Fonds d’Assurance Formation suivan

………………………….……………………………
  Dans ce cas, nous faire parvenir le numéro 

votre de demande de prise en charge, faute 
quoi la facture sera adressée à l’entreprise :  
………………………………………………………. 

 
Fait à ……………………………………… le ………………………………………… 

Signature : 
 
 
 

                                            
1 Conformément à l’ordonnance n° 2005-731 du 10 juin 2005 et pour des actions ponctuelles le bon de 
commande se substitut à la convention 
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